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NOTE RELATIVE AU PLAN NATIONAL DE LUTTE 
CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 

 

 
Les impacts des frelons sur les colonies d’abeilles sont importants depuis 
plusieurs années dans certaines régions, avec des périodes de stress qui peuvent 
provoquer des pertes de colonies importantes. 
En 2022, Vespa velutina nigrithorax, le frelon asiatique, est implanté sur l’ensemble 
du territoire français ; il est classé espèce exotique envahissante. Une autre espèce 
menace également nos écosystèmes, avec l’arrivée à Marseille fin septembre 2021 
de Vespa orientalis, le frelon oriental. 

 
Un groupe de travail a réuni l’ensemble des acteurs de la filière apicole afin d’élaborer 
un plan national de lutte qui organise et fédère les actions à tous les échelons de la 
chaîne de lutte : les Organismes à Vocation Sanitaires (GDS1 France et FREDON2 
France), ADA France3, FNOSAD4, GNTSA5, InterApi6, ITSAP7. Des données issues 
de PatriNat (OFB, MNHN) ont également été mobilisées lors de ces travaux. 
Un plan national de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes a ainsi été publié en 
février 2024. Ses objectifs sont la protection des ruchers, des populations et de la 
biodiversité. 
 
En fonction de la densité en colonies de frelons et surtout de l’intensité de la prédation 
pendant l’été, les mesures recommandées seront à adapter :  

 Les méthodes permettant de réduire le stress des abeilles (muselières) et de 
diminuer la prédation (harpe électrique, piégeage) sont à favoriser dans tous 
les cas ;  

 Le piégeage de printemps n’est recommandé qu’en cas d’intensités de 
prédation / de densités de colonies moyennes à fortes à proximité des 
ruchers qui ont connus des pertes ; 
Les modèles de pièges les moins dommageables à la biodiversité sont à 
favoriser (ITSAP, 2023). 

 Plus la densité des nids de frelons est élevée, plus leur destruction du 
printemps à l’automne devrait se limiter à ceux présentant un danger pour 
le public. 

                                                 
1 Groupements de Défense Sanitaire 
2 Fédération Nationale de Défense contre les Organismes Nuisibles 
3 fédération nationale des Associations de Développement de l’Apiculture et du Groupement des Producteurs de Gelée Royale 
4 Fédération Nationale des Organisations Sanitaires Apicoles Départementales 
5 Groupement National des Techniciens Sanitaires Apicoles 
6 Interprofession des produits de la ruche 
7 Institut Technique et Scientifique de l’Apiculture et de la Pollinisation 
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